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Ces deux documents sont indépendants et doivent être considérés comme séparés. 
Ils ne sont reliés entre eux que dans un souci pratique de consultation et afin d’éviter 
qu’un document ne s’égare. 

TITRE 1 – RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Chapitre 1 : Généralités et objet de l’enquête 

1.1: Préambule 

Le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L. 318-3 et R. 318-10, permet à une commune 
de transférer d’office sans indemnité dans son domaine public la propriété des voies privées 
ouvertes à la circulation publique situées dans des ensembles d’habitations, zones d’activités ou 
commerciales de son territoire. Suite à une enquête publique et si aucun propriétaire n’a fait 
connaître son opposition, le conseil municipal peut prononcer le transfert d’office de ces voies, 
lequel vaut classement de celles-ci dans son domaine public et éteint tous droits réels et personnels 
existants sur les biens transférés. 
 
Dans le cas où un propriétaire intéressé a fait connaitre son opposition, cette décision est prise par 
arrêté du représentant de l’Etat dans le département, à la demande de la commune. 
 
L’acte portant classement d’office comporte également approbation d’un plan d’alignement dans 
lequel l’assiette des voies publiques est limitée aux emprises effectivement livrées à la circulation 
publique. 

1.2: Objectifs du projet 

La commune souhaite régulariser la situation de quatre voies de la zone commerciale Euro 2000, 
restées privées en les incorporant dans son domaine public. 

La zone Euro 2000 a été réalisée en 3 tranches : zone Euro 1 en 1989, zone Euro 2  en 1992, zone 
Euro 3 en 1998. 

Située en entrée sud de Nîmes, la zone est accessible depuis l’échangeur autoroutier « Nîmes 
centre » (A 54), la RD 42 (route de Saint-Gilles) et la RD 135 (route des canaux). 

Les voies internes à cette zone sont ouvertes à la circulation publique depuis leurs créations, 
permettant la desserte des entreprises et la traversée de la Zone Commerciale Euro 2000. Leur 
statut privé est lié au fait qu’en son temps le transfert dans le domaine public communal n’a pas été 
mené à son terme. Elles sont aujourd’hui largement fréquentées par les piétons et les 
automobilistes. En tant que propriétaire de ces voies, la commune assurera ensuite toutes les 
obligations qui en découlent, dont l’éclairage public et pourra ainsi demander à l’EPCI (Nîmes 
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Métropole), qui possède la compétence de gestion de cette Zone d’Activité Economique(ZAE), de 
prendre en compte toutes les charges inhérentes à son fonctionnement.                       

1.3: Objet et contexte de l’enquête                                                      

L’objet de cette enquête consiste à : 

- Assurer l’information du public sur le projet de transfert d’office dans le domaine public 
communal de ces quatre voies privées. 

- Assurer la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des propriétaires 
riverains et tiers concernés avant la prise de décision. 

- Recueillir les observations, suggestions concernant ce projet afin de permettre à l’autorité 
organisatrice de disposer de tous les éléments nécessaires avant la décision finale. 

Au terme de l’enquête, si aucune contestation ou opposition n’a été émise, le conseil municipal 
pourra délibérer afin d’approuver l’intégration d’office dans le domaine public communal des voies 
concernées. Dans le cas contraire, en cas d’opposition(s), le classement d’office sera opéré par 
arrêté préfectoral après délibération motivée du conseil municipal.   

L’analyse du projet et des observations du public, la prise en compte de l’intérêt public et de l’intérêt 
des tiers permettra au commissaire enquêteur de formuler un avis sur le projet. 

La présente enquête publique porte sur le transfert d’office sans indemnité  dans le domaine public 
communal de l’avenue de la Dame, de la rue de l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et 
de la rue de la Grande Terre cadastrées AX 52, AX 55, AX 64 , AY 41, AY 43, AY 45, AY 46, AY 
47, AY 55, AY 60, AY 83, AY 95, AY 99, AY 117, AZ 31, AZ 78 et AZ 79 pour une contenance totale 
de 19563m².   

Ces voies privées desservent les diverses entreprises implantées dans cette zone commerciale. 

D’un point de vue foncier, les propriétaires de ces voies, identifiés par les relevés de propriété et les 
états hypothécaires de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP), seraient  une 
Société Civile Immobilière, une personne physique, deux sociétés, un indivisaire et une copropriété 
de 7 lots. 

De ce fait la procédure de la mise en œuvre du « classement d’office » a été retenue en vertu des 
articles L.318-3 et R.318-10 du code de l’Urbanisme. 

Comme prévu par l’article R 141-7 du code de la voirie routière, ces propriétaires ont été 
destinataires le 17 octobre 2024 d’un courrier avec accusé de réception les informant d’une 

enquête publique dont l’objet est le transfert d’office et sans indemnité des rues précitées. 
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1.4: Caractéristiques du projet. 

Le transfert envisagé concerne les voies (et leurs accessoires) dénommées : Avenue de la Dame ; 
Avenue de la Vistrenque ; Rue de la Grande Terre ; Rue de l’Hostellerie. 

Avenue de la Dame :  
- Longueur : 615 mètres linéaires environ. 
- Largeur moyenne : 10 mètres environ. 
- Contenance cadastrale : 6310 m². 

Avenue de la Vistrenque : 
- Longueur : 392 mètres linéaires environ. 
- Largeur moyenne : 10 mètres environ. 
- Contenance cadastrale : 4084 m². 

Rue de la Grande Terre : 
- Longueur : 521 mètres linéaires environ (largeur moyenne : 10 mètres environ). 
- Longueur : 132 mètres linéaires environ (largeur moyenne : 6.5 mètres environ). 
- Contenance cadastrale : 6990 m². 

Rue de L’Hostellerie 
- Longueur : 615 mètres linéaires environ. 
- Largeur moyenne : 5 mètres environ dans la première partie, 18 mètres environ dans la 

deuxième partie. 
- Contenance cadastrale : 2179 m². 

Ces rues sont équipées et aménagées des équipements routiers habituels tels qu’un cheminement 
piétons, stationnement, éclairage public, signalisation horizontale et verticale, mobilier urbain… 

La commune a assuré l’entretien de ces voies et des réseaux depuis leurs créations jusque fin 2016 
et ce malgré leurs caractères privés. 

Conformément aux dispositions de la loi n°2015-991 du 07 août 2015 dite «  NOTRe » qui prévoient 
notamment le transfert obligatoire aux communautés d’agglomération à compter du 1er janvier 2017 
de la compétence en matière de « création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité 
industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire et aéroportuaire », une 
convention de gestion de services a été signée entre la communauté d’agglomération de Nîmes 
Métropole et la commune de Caissargues pour la gestion de la zone Euro 2000. 

 Depuis cette date, toutes ces voies sont : 

- Entretenues par Nîmes Metropole et aux frais de celle-ci. 
- Desservies en eau potable et raccordées à l’assainisement collectif dont les réseaux sont 

entretenus par Nîmes Métropole. 
- Desservies par un réseau pluvial entretenu par Nîmes Métropole. 

Seul l’éclairage public est resté de la compétence de la commune de Caissargues.  
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1.5: Maître d’ouvrage. 

La commune de Caissargues est le maître d’ouvrage et l’autorité organisatrice de cette enquête 
publique, représentée par son maire Monsieur Olivier Fabregoul. 

 L’Hôtel de ville de Caissargues,16 rue de la Souleïado , est désigné comme siège de l’enquête 
publique. 

La procédure a été engagée par arrêté N°2024-200 de Monsieur le Maire de Caissargues en 
date du 11 octobre 2024.   

1.6: Cadre juridique et réglementaire. 

La présente enquête publique, diligentée par la commune de Caissargues, s’inscrit dans le cadre 
réglementaire ci après : 

 Le code général des collectivités territoriales. 
 Le code de l’urbanisme et notamment les articles L.318-3, R.318-10 et R.318-11. 
 Le code de la voirie routière et notamment les articles R.141-4, R.141-5 et R.141-7 à 

R.141-9.  
 Le code des relations entre le public et l’administration et notamment ses articles 

L.131-1, L.134-1, L.134-2, R. 134-5 et R.134-30. 
 La délibération n°2024-07-13 du prescrivant l’ouverture d’une enquête publique en vue 

du transfert d’office et sans indemnités dans le domaine public communal des voies 
ouvertes à la circulation de la zone Euro 2000. 

 L’arrêté municipal n°2024-200 du 11 octobre 2024 portant sur l’organisation de la dite 
enquête publique. 

L’arrêté d’ouverture d’enquête, délivré par le Maire, contient toutes les conditions de consultation 
du dossier et de dépôt des observations ou propositions offertes pour une bonne information du 
public. 

1.7: Composition du dossier d’enquête. 

Le dossier d’enquête mis à la disposition du public à la mairie de Caissargues et sur le site internet 
de la commune, pendant toute la durée de l’enquête comprenait  les documents suivants : 

 Une notice explicative du projet. 

 Un plan de situation. 

 Un plan de masse du projet. 

 Un état parcellaire comprenant la liste des voies et des propriétaires présumés. 

 La délibération n°2024-07-13 du conseil municipal envisageant, par la procédure d’enquête 
publique, le transfert d’office dans le domaine public communal des voies privées ouvertes 
à la circulation de la zone Euro 2000 et autorisant la désignation d’un commissaire 
enquêteur. 

 L’arrêté municipal n°2024-200 en date du 11 octobre 2024 prescrivant l’enquête publique. 

 L’avis d’Enquête publique. 
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 Les copies des courriers adressés aux copropriétaires et propriétaires des parcelles 
concernées ainsi que les retours des avis de réception des recommandés.  

 Le registre d’enquête publique à feuillets non mobiles côté et paraphé par mes soins. 

Ainsi, le dossier soumis à l’enquête comportait bien les pièces prévues par la réglementation 
en vigueur.           

Chapitre 2 : Organisation de l’enquête publique 

2.1 : Désignation du commissaire enquêteur 

Par arrêté N°2024-200 du 11 octobre 2024 Monsieur le Maire de Caissargues a désigné, pour cette 
enquête publique, Monsieur Yves BENDÉJAC, géomètre retraité, figurant sur la liste d’aptitude 
2024 des commissaires enquêteurs du Gard, en qualité de commissaire enquêteur. 

2.2 : Réunions et entretiens préalables 

Le 08/10/2024 : un premier entretien téléphonique a eu lieu avec Madame TORELLI du service  
urbanisme de la commune de Caissargues. 
A cette occasion m’a été présenté le projet de transfert d’office dans le domaine public communal 
des voies privées de la zone Euro 2000, ouvertes à la circulation publique. 

Le 09/10/2024 : une réunion a eu lieu en mairie de Caissargues avec Monsieur Eric Fabre- 1er 
adjoint chargé de l’urbanisme- et Madame Torelli du service urbanisme de la commune. 

Après une présentation du dossier par Madame Torelli, cette réunion a été l’occasion de préciser 
les termes de l’arrêté municipal devant déterminer les conditions d’organisation de l’enquête 
publique et déterminer les conditions matérielles de déroulement de l’enquête (affichage, publicité, 
nombre et dates des permanences, réception du public etc… 

Un dossier complet a été remis au commissaire enquêteur. 

2.3 : Visite des lieux 

Une visite des lieux concernés par ce transfert d’office a été effectuée par le commissaire 
enquêteur le 9 octobre à 17h suite à la réunion en mairie. 

Lors de cette visite le commissaire enquêteur a pu vérifier que ces voies étaient ouvertes à la 
circulation publique et situées dans une zone d’activité ou commerciale. 

Les articles L318-3 et R 318-10 s’appliquent donc bien à ce dossier. 

2.4 : Modalités de la procédure 

2.4.1 : Ouverture de l’enquête                       
Par arrêté N°2024-200 du 11 octobre 2024, Monsieur Le Maire de Caissargues a ouvert et défini les 
modalités de la procédure (Document n°2). 
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L’enquête publique a été prescrite pour une durée de 16 jours du lundi 18 novembre 2024 (9h) au 
mardi 3 décembre 2024 (17h) à la mairie de Caissargues. 

Le dossier et le registre d’enquête ont été déposés à la mairie de Caissargues pour y être tenus à la 
disposition du public aux heures habituelles d’ouverture, depuis l’ouverture de l’enquête, le 18 
novembre 2024, jusqu’au dernier jour de l’enquête le 3 décembre 2024. 

2.4.2 : Publicité et information du public 

L’avis d’ouverture d’enquête publique a été affiché, à partir du 30/10/2024, à la mairie de 
Caissargues, ainsi que sur le site concerné par cette enquête. 

Le commissaire enquêteur a contrôlé l’affichage le lundi 04/11/2024, le lundi 18/11/2024 et lors de 
la clôture de l’enquête le mercredi 3/12/2024.   

Cet affichage est resté visible pendant toute la durée de l’enquête. 

De plus l’avis d’enquête a été publié dans la lettre mensuelle de la commune (document n°4) et 
sur le panneau lumineux de la commune situé près de la mairie (document n°5e). 

Ainsi que sur le site internet de la mairie : http://www.caissargues.fr  

Le dossier d’enquête a été mis à la disposition du public pendant toute la durée de l’enquête aux 
heures d’ouverture de la mairie. 

Un registre, coté et paraphé par le commissaire enquêteur a été ouvert dans la mairie de 
Caissargues afin de recueillir les observations et réclamations des intéressés. 

Ces observations écrites pouvaient également être adressées par écrit à : 

Monsieur le commissaire enquêteur 

Mairie de Caissargues 

16 rue de la Souleïado 

30132 Caissargues 

Ou par courriel à l’adresse dédiée : enquetepubliquevoirie@caissargues.fr 

 

2.4.3 : Notification aux propriétaires  

Une notification individuelle du dépôt du dossier d’enquête publique en mairie de Caissargues a été 
faite, le 17 octobre 2024, à tous les propriétaires des parcelles comprises dans l’emprise du projet, 
sous pli recommandé, avec demande d’avis de réception (article R.141-7 du code de la voirie 
routière). 
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- Six lettres ont été retournées à la mairie de Caissargues avec la mention « destinataire 
inconnu à l’adresse ». (FERVER, DGC immobilier, ROJA promotion, Copropriétaires de 
l’immeuble 060 AZ 47, SAAX, Indivisaires de la parcelle 060 AZ 30 lot 6). 
 A la demande du commissaire enquêteur, ces retours de courriers ont été affichés en 
mairie. 

- Une lettre n’est pas revenue à son expéditeur (SCI la DAME). 
- Les cinq autres lettres sont parvenues à leurs destinataires et les récépissés retournés 

signés. 
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Chapitre 3 : Déroulement de l’enquête publique 

3.1 : Permanences du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public lors de ses permanences à la mairie 
de Caissargues, 16 rue de la Souleïado : 

- Le lundi 18 novembre 2024 de 9 heures à 12 heures. 
- Le mardi 3 décembre 2024 de 14 heures à 17 heures. 

A l’issue de ces permanences, l’enquête étant terminée, conformément à l’article 7 de l’arrêté 
municipal, le commissaire enquêteur a clos le registre qui comprenait : 

 1 observation écrite sur le registre. 
 0 courrier déposé à l’intention du commissaire enquêteur. 

 0 observation reçue sur le site internet dédié à l’enquête publique. 

3.2 : Climat de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée dans un climat serein. 

Les permanences et la possibilité de consultation du dossier ont été tenues dans de bonnes 
conditions d’organisation en mairie de Caissargues. 

 Le personnel municipal a tout mis en œuvre pour faciliter l’accueil du public et la tâche du 
commissaire enquêteur.  

Le commissaire enquêteur tient à remercier tout particulièrement Madame Torelli pour sa réactivité 
et disponibilité à toutes les demandes de documents et renseignements. 

3.3 : Clôture de l’enquête.  

Le 3 décembre 2024, à l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur a clos et signé le 
registre d’enquête en présence de Madame Torelli du service urbanisme de la commune. 

Les dossiers et documents ont été récupérés par le commissaire enquêteur pour les remettre avec 
son rapport à l’Autorité Organisatrice, en l’occurrence la mairie de Caissargues.  

Chapitre 4 : Les éléments de l’enquête publique 

4.1 : Analyse des observations du public   

Deux personnes se sont présentées lors de la première permanence du 18 novembre 2024 apportant une 
contribution sur le registre, aucun courrier n’a été adressé au commissaire enquêteur, aucun courriel n’a été 
déposé à l’adresse dédiée à cette enquête.        
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Observation : Mr et M Mme PAIRAULT 

Mr et Mme PAIRAULT sont favorables au passage dans le domaine public communal des 
parcelles composant la voirie de la zone Euro 2000 et en particulier la parcelle cadastrée AX 55. 
Ils souhaitent qu’à l’issue de la procédure cette parcelle soit aménagée et libre d’accès afin de 
permettre l’accès sans contrainte aux parcelles cadastrées AX 132 et 133 dont ils sont 
propriétaires.  

Analyse  du commissaire enquêteur 

Tout d’abord, le commissaire enquêteur note que Mr et Mme PAIRAULT sont favorables au 
passage dans le domaine public communal de la voirie privée desservant la zone Euro 2000. 

Sur place, le commissaire enquêteur constate qu’une partie de la parcelle AX 52 et la parcelle AX 
55 ne sont pas asphaltées.  De plus trois gros blocs de béton obstruent l’accès aux parcelles AX 
132 et 133 ne permettant qu’un passage à pied du public. Probablement, ces blocs de béton ont été 
posés dans un souci de sécurité des biens et des personnes. 

Le commissaire enquêteur conseille donc  à Mr et Mme PAIRAULT, dès que la procédure de 
transfert sera terminée, de demander aux élus de la commune qu’ils étudient la possibilité de 
donner à cette impasse, en plus d’une circulation publique piétonne, un accès aux véhicules à 
moteur.  
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TITRE 2 – CONCLUSIONS ET AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Chapitre1 : L’enquête publique et ses enseignements. 

1.1 : Rappel du projet soumis à l’enquête. 

La présente enquête publique porte sur le transfert d’office sans indemnité dans le domaine public 
communal de l’avenue de la Dame, de la rue de l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et 
de la rue de la Grande Terre cadastrées AX 52, AX 55, AX 64 , AY 41, AY 43, AY 45, AY 46, AY 
47, AY 55, AY 60, AY 83, AY 95, AY 99, AY 117, AZ 31, AZ 78 et AZ 79 pour une contenance totale 
de 19563m².   
Ces voies privées desservent les diverses entreprises et commerces implantés dans cette zone 
commerciale. 
D’un point de vue foncier, les propriétaires de ces voies, identifiés par les relevés de propriété et les 
états hypothécaires de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP), seraient  une 
Société Civile Immobilière, une personne physique, deux sociétés, un indivisaire et une copropriété 
de 7 lots. 
De ce fait la procédure de la mise en œuvre du « classement d’office » a été retenue en vertu des 
articles L.318-3 et R.318-10 du code de l’urbanisme. 
Comme prévu par l’article R 141-7 du code de la voirie routière, ces propriétaires ont été 
destinataires le 17 octobre 2024 d’un courrier avec accusé de réception les informant d’une 

enquête publique dont l’objet est le transfert d’office et sans indemnité des rues précitées. 

1.2 : Le déroulement  de l’enquête publique 

1.2.1 : Désignation du commissaire enquêteur                       
Monsieur le Maire de Caissargues  a désigné par arrêté municipal Yves BENDÉJAC, géomètre 
retraité, en qualité de commissaire enquêteur afin de conduire l’enquête publique mentionnée ci-
dessus.  

1.2.2 :  Modalités de la procédure                      
Par arrêté municipal n°2024-200 du 11 octobre 2024, et après concertation avec le commissaire 
enquêteur, Monsieur le Maire de Caissargues a ouvert et défini les modalités de la procédure. 

L’enquête publique a été prescrite pour une durée de 16 jours du lundi 18 novembre 2024 au mardi 
3 décembre 2024. Les permanences du commissaire enquêteur ont été fixées en mairie de 
Caissargues. 

Le dossier et le registre d’enquête, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, ont été déposés 
à la mairie de Caissargues pour être tenus à la disposition du public aux heures habituelles 
d’ouverture.  
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1.3 : Les enseignements de l’enquête publique   

A l’issue de l’enquête publique d’une durée de 16 jours consécutifs, je note que les termes de 
l’arrêté, en date du 11 octobre 2024 de Monsieur le Maire de Caissargues, ont bien été respectés et 
qu’aucun incident notable qui aurait pu perturber le bon déroulement de la présente enquête 
publique n’est à déplorer.                 

Le public a été correctement informé de l’ouverture d’une enquête publique par voies d’affiches en 
mairie et sur les lieux concernés par le projet. 

De plus l’avis d’enquête a été publié dans la lettre mensuelle de la commune (document n°4) et 
sur le panneau lumineux de la commune situé près de la mairie (document n°5e). 

Par ailleurs, un courrier recommandé avec accusé de réception a été adressé le 17 octobre 2024 à 
tous les propriétaires des parcelles comprises dans l’emprise du projet. Aucun des propriétaires 
concernés n’a fait d’observations. 

Les documents mis à la disposition des visiteurs pendant 16 jours consécutifs en mairie de 
Caissargues ont permis de prendre connaissance de la nature du projet de transfert d’office dans le 
domaine public communal des voies privées de la zone Euro 2000. 

Une observation écrite a été recueillie au niveau du registre d’enquête, au cours de la durée de 
l’enquête publique. 

 Aucun courrier n’a été reçu durant les 16 jours consécutifs d’ouverture de l’enquête publique.  

Aucun avis ou observation n’a été déposé à l’adresse électronique dédiée à l’enquête. 

Chapitre 2 : Conclusions motivées. 

 La procédure en vue du transfert dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, 
de la rue de l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre, s’est 
déroulée conformément aux dispositions réglementaires et législatives et à l’arrêté municipal 
du 11 octobre 2024. 

 Lors de ma visite sur les lieux avec un passage sur chacune des voies concernées par la 
procédure, j’ai pu constater que les dites voies sont toutes ouvertes à la circulation publique. 
Les voies concernées répondent bien aux conditions de transfert d’office dans le domaine 
public communal telles que prévues par l’article L.318-3 du code de l’urbanisme. 

 Aujourd’hui il y a discordance entre la situation de fait avec des voies privées ouvertes au 
public et ayant toutes les caractéristiques et accessoires de voies publiques et entretenues 
par la collectivité (avec les dépenses inhérentes) et la situation de droit de ces voies 
appartenant à des propriétaires privés. 
L’incorporation dans le domaine public communal des parcelles de ces quatre voies 
desservant cette zone commerciale sera de nature à lever toute ambiguïté concernant le 
statut de ces voies, leur entretien, leur appartenance. 

 Ce transfert, hormis l’intérêt qu’il présente pour la commune de régulariser la situation de 
l’accès aux entreprises et au public de cette zone d’activité économique pour des raisons 
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d’intérêt général, revêt également un intérêt pour les propriétaires des parcelles conce
qui seront définitivement exonérés pour l’avenir de toute contrainte, 

 Tous les propriétaires des parcelles composant la voirie de la zone Euro 2000 ont été 
identifiés et un avis d’enqu
application de l’article R.141

 Aucune observation défavorable n’a été inscrite sur le registre d’enquête, ni transmise par 
courrier ou courriel au commissaire enquêteur. Les propriétaires, riverains et habitants 
semblent donc accepter la rétrocession de ces voies et équipements dans le domaine public 
communal. 

 Par convention de gestion des services signée fin 2016 entre la communauté 
d’agglomération de Nîmes Métropole e
l’éclairage public reste à la charge de cette dernière.
En tant que propriétaire des voies, la commune pourra
Métropole, qui possède la compétence de
(ZAE), le remboursement des

 Cette régularisation permettra à la commune d’intégrer le l
le calcul de la dotation globale de fonctionnement.

En conclusion, je pense nécessaire et d’intérêt général 
communal des voies indiquées ci

L’enquête publique diligentée et les observations formulées n’ont pas apporté d’éléments 
remettant en cause le bien fondé de cette procédure.

Je constate l’absence d’opposition déclarée
communal des ces quatre voies desservant la zone Euro 2000.

 

Chapitre 3 : Avis du commissaire enquêteur

Compte tenu des éléments détaillés 

Au transfert d’office dans le domaine public communal 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre.
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d’intérêt général, revêt également un intérêt pour les propriétaires des parcelles conce
qui seront définitivement exonérés pour l’avenir de toute contrainte, responsabilité
Tous les propriétaires des parcelles composant la voirie de la zone Euro 2000 ont été 

s et un avis d’enquête leur a été notifié par lettre recommandée
application de l’article R.141-7 du code de la voirie routière. 
Aucune observation défavorable n’a été inscrite sur le registre d’enquête, ni transmise par 
courrier ou courriel au commissaire enquêteur. Les propriétaires, riverains et habitants 

blent donc accepter la rétrocession de ces voies et équipements dans le domaine public 

Par convention de gestion des services signée fin 2016 entre la communauté 
d’agglomération de Nîmes Métropole et la commune de Caissargues, seule la gestion de
l’éclairage public reste à la charge de cette dernière. 
En tant que propriétaire des voies, la commune pourra désormais demander à l’EPCI Nîmes 
Métropole, qui possède la compétence de gestion de cette zone d’activité économique 

, le remboursement des charges inhérentes à l’éclairage public.  
Cette régularisation permettra à la commune d’intégrer le linéaire de ces quatre voies dans 

ation globale de fonctionnement. 

je pense nécessaire et d’intérêt général le transfert dans le domaine public 
s voies indiquées ci-dessus. 

L’enquête publique diligentée et les observations formulées n’ont pas apporté d’éléments 
remettant en cause le bien fondé de cette procédure. 

d’opposition déclarée du public au transfert dans le domaine public 
communal des ces quatre voies desservant la zone Euro 2000. 

: Avis du commissaire enquêteur. 

Compte tenu des éléments détaillés  ci –avant dans mes conclusions, j’émets

AVIS   FAVORABLE 

transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre.

                                                                         Fait à Nîmes, le 17 décembre 2024

                                                                          Le commissaire enquêteur 

                                                                                  Yves BENDÉJAC 
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d’intérêt général, revêt également un intérêt pour les propriétaires des parcelles concernées 
responsabilité. 

Tous les propriétaires des parcelles composant la voirie de la zone Euro 2000 ont été 
recommandée avec AR, en 

Aucune observation défavorable n’a été inscrite sur le registre d’enquête, ni transmise par 
courrier ou courriel au commissaire enquêteur. Les propriétaires, riverains et habitants 

blent donc accepter la rétrocession de ces voies et équipements dans le domaine public 

Par convention de gestion des services signée fin 2016 entre la communauté 
t la commune de Caissargues, seule la gestion de 

demander à l’EPCI Nîmes 
gestion de cette zone d’activité économique 

charges inhérentes à l’éclairage public.   
inéaire de ces quatre voies dans 

dans le domaine public 

L’enquête publique diligentée et les observations formulées n’ont pas apporté d’éléments 

au transfert dans le domaine public 

j’émets un 

de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre.   

2024 
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ANNEXES AU RAPPORT (Documents)  
 

- Document n°1 : Délibération n°2024-07-13  du conseil municipal 

prescrivant le transfert d’office dans le domaine public communal.   

- Document n°2 : Arrêté municipal N°2024-200 du 11 octobre 2024 

ordonnant l’ouverture de l’enquête publique.    

- Document n°3 : Avis d’enquête publique.       

- Document n°4 : Parution bulletin municipal 

- Document n°5 : Affichage avis d’enquête 

- Document n°6 : Certificat d’affichage 
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 DOCUMENT N°1a 
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Transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre  

 
 

     Enquête publique suite à arrêté municipal n° 2024-200 du 11 octobre 2024 
 
 
 Page 22 
 

 

 

 

 

  

DOCUMENT N°2a 



Transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre  

 
 

     Enquête publique suite à arrêté municipal n° 2024-200 du 11 octobre 2024 
 
 
 Page 23 
 

 DOCUMENT N°2b 
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Parution sur bulletin municipal 
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            Affichage 

         Mairie 

 

 
 

 

 

                                Rue de l’Hostellerie  

DOCUMENT N°5a 



Transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre  

 
 

     Enquête publique suite à arrêté municipal n° 2024-200 du 11 octobre 2024 
 
 
 Page 28 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                        Avenue  de  la  Dame 

DOCUMENT N°5b 



Transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre  

 
 

     Enquête publique suite à arrêté municipal n° 2024-200 du 11 octobre 2024 
 
 
 Page 29 
 

  

                        

                     Avenue  de  la  Vistrenque 

 

DOCUMENT N°5c 



Transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre  

 
 

     Enquête publique suite à arrêté municipal n° 2024-200 du 11 octobre 2024 
 
 
 Page 30 
 

 

 

 

 

                    

 

 

 

 

                        

    

 

 

 

 

                       Rue de la Grande Terre 

 

 

DOCUMENT N°5d 



Transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre  

 
 

     Enquête publique suite à arrêté municipal n° 2024-200 du 11 octobre 2024 
 
 
 Page 31 
 

 

 

  

DOCUMENT N°5e 



Transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre  

 
 

     Enquête publique suite à arrêté municipal n° 2024-200 du 11 octobre 2024 
 
 
 Page 32 
 

 

 

 

 

DOCUMENT N°5f 



Transfert d’office dans le domaine public communal de l’avenue de la Dame, de la rue de 
l’Hostellerie, de l’avenue de la Vistrenque et de la rue de la Grande Terre  

 
 

     Enquête publique suite à arrêté municipal n° 2024-200 du 11 octobre 2024 
 
 
 Page 33 
 

 
DOCUMENT N°6 


